
 

 

Province de Québec 

Municipalité de Saint-Noël 

6 août 2018 
  

Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Noël, tenue le 6 Août 2018, à 19 

h 30, au lieu ordinaire des séances et à laquelle étaient présents le maire, M. Daniel 

Carrier et les conseillères et conseillers suivants : 

 

  MME  Marie-Pier Leblanc 

    Johanne Gagné 

    Mélissa Gagnon 

      

MM.  Guy Gendron 

Jean-Louis Roussel 

Gilbert Marquis  

 

Est aussi présente Mme Rollande Ouellet, directrice générale adjointe et secrétaire 

trésorière adjointe. 

 

ORDRE DU JOUR 

104-2018 

Il   est   proposé par Mme Johanne Gagné et résolu unanimement : 

 

D'accepter l'ordre du jour tel que présenté et de laisser l’item varia ouvert. 

 

PROCÈS-VERBAL 

105-2018 

Il   est    proposé par M. Guy Gendron, appuyé par Mme Marie-Pier Leblanc et résolu 

unanimement : 

 

 D’accepter le procès-verbal du 3 juillet 2018. 

 

LES COMPTES À PAYER 

106-2018 

Il est proposé par M. Guy Gendron, appuyé par M. Jean-Louis Roussel et résolu 

unanimement : 

 

D’approuver la liste des comptes à payer pour un montant de vingt-neuf-mille-neuf-cent-

soixante-quinze et soixante (29 975.60$), la liste des comptes payés d’avance au montant 

de six-mille-quatre-cent-quatre et vingt-quatre (6 404.24$) incluant un montant de trois-

mille-deux-cent-cinquante-quatre et soixante-cinq (3 254.65$) de salaire brut en 

administration. 

 

Certificat de disponibilité de crédits 

Je soussignée, Rollande Ouellet, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière 

adjointe, certifie, conformément à l’article 961 du Code Municipal du Québec, que les 

crédits nécessaires à ces dépenses sont suffisants aux postes budgétaires concernés. 



 

 

 

VENTE DE TERRAIN À M. JUDE OUELLET 

107-2018 

Il est proposé par M. Gilbert Marquis, appuyé par M. Jean-Louis Roussel et résolu 

unanimement : 

 

Que la Municipalité de Saint-Noël vende une partie du lot 4 695 000 de 1 881mc2 au 

montant de .13¢ du mc2 à M. Jude Ouellet. M. Jude Ouellet défraiera les coûts de 

l’arpenteur géomètre et les frais de notaire.  De mandater le maire Daniel Carrier et la 

directrice générale, Manon Caron ou son adjointe Rollande Ouellet, à signer pour et au 

nom de la municipalité, tous les documents relatifs à cette vente. 

 

DEMANDE D’ANNULATION DE TAXES DE SERVICE 

# 7982-97-5026 

 

Dépôt de la demande d’annulation des taxes de service pour l’année 2018 au 19, Rue St-

Joseph ouest selon le règlement #188-2018 art. 6. 

 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE   

108-2018 

Il est proposé par M. Jean-Louis Roussel et résolu unanimement : 
  
De lever l’assemblée à 20 h 30. 

 

 

 

           

Daniel Carrier     Rollande Ouellet 

Maire      Directrice générale adjointe  

et secrétaire trésorière adjointe 

 
Je, Daniel Carrier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature, par moi, de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 

Code municipal. 
 

____________________ 

 

M. Daniel Carrier, maire 
 


